
COUPE DE FRANCE DES REGIONS 2023

Trophée Eugénie DEJEAN

REGLEMENT

Golf de MIONNAY 

RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’ÉPREUVE

Ce règlement complète le règlement général des Épreuves Fédérales Amateurs 2023 .
Les conditions du règlement particulier priment sur celles des règlements généraux .

CONDITIONS DE PARTICIPATION POUR LES ÉQUIPIERS

• Être membres permanents et licenciés de l’Association régionale A.G.J.S.E.P. 
qu’ils représentent le jour de l’épreuve, 

• Être à jour de son certificat médical le jour de l’épreuve, 
• L’index pris en compte est celui figurant sur l’extranet au 05 octobre 2023. 

QUALIFICATIONS

Il n’y a pas de limite au nombre d’équipes inscrites par région mais l’ordre de 
qualification prioritaire est :

• Toutes les équipes « 1 » de chaque région dans l’ordre du classement jusqu’à 20 
équipes qualifiées, 

• Puis toutes les équipes « 2 » pour compléter à 20 équipes si besoin dans l’ordre 
du classement, 

• Puis toutes les équipes restantes pour compléter à 20 équipes si besoin dans 
l’ordre du classement. 

Chaque équipe est constituée de 4 joueurs au minimum et de 5 joueurs au maximum. À 
l’issue des deux tours de l’Omnium, un classement de 1 à 20 est effectué en retenant 
pour chaque équipe à chaque journée les deux meilleurs scores en BRUT puis les deux 
meilleurs scores en NET sur les cartes restantes. Pour la composition des équipes de 
la Coupe "Eugénie DEJEAN", seuls 4 joueurs par équipe seront retenus. Le 5ème 
joueur éventuel non retenu, les équipes non qualifiées et tous les joueurs non inscrits 
en équipe joueront la Coupe de l’Amitié.

RÈGLEMENT DE LA COUPE "Eugénie DEJEAN "

À partir du classement et des critères de priorité de qualification des équipes, 
l’équipe classée 1ère joue contre l’équipe classée 2ème, l’équipe classée 3ème joue 
contre l’équipe classée 4ème et ainsi de suite…
Deux équipes de la même région ne peuvent pas se rencontrer (l’équipe de rang 
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inférieur sera « décalée » pour un match de classement inférieur).

Les phases finales se joueront sur 18 trous en continuité, les doubles commenceront 
sur les 9 premiers trous et seront suivis des simples. Les doublettes d’une équipe sont 
constituées librement sans nécessairement prendre en compte l’ordre des index des 
joueurs de l’équipe. Pour les simples, le meilleur index d’une doublette rencontre le 
meilleur index de la doublette adverse.

Les hommes jouent des marques jaunes, les femmes des marques rouges.

Les parties en double se jouent en match play en greensome BRUT.

Les parties en simple se jouent en match play en NET. Les coups rendus sont 
déterminés en utilisant les 3/8ème de la différence des 2 index ramenés au point 
entier le plus proche.

GAIN DE LA RENCONTRE

6 points sont en jeu :

• Partie gagnée = 1 point, 
• Point partagé en cas d’égalité = 0,5 point, 
• Si égalité à l’issue des 6 parties : 

• le double vaut 2 points 
• voir la différence de score des 2 doubles, 
• voir la différence des scores des 4 simples, 
• la somme des 4 index la plus élevée remporte la rencontre.

•  

INSCRIPTIONS

La composition des équipes devra parvenir avant le 5 octobre 2023. Le formulaire à 
remplir pour chaque équipe engagée est à la page "Inscriptions Coupe de France".

Pour des raisons d’organisation, le nombre d’équipes engagées devra parvenir par mail 
à l’organisateur avant le 31 août 2023.

CLASSEMENT

L’équipe remportant la rencontre sera classée devant l’équipe perdante.
Les régions qui inscrivent plusieurs équipes ne pourront prétendre qu’à une seule place 
sur le podium.

PRIX

Des prix seront attribués aux trois premières équipe
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https://agjsepra.fr/inscriptions-coupe-de-france/

